
Contre la police aux frontières (PAF) 
 

La PAF est une police spéciale, un élément essentiel de la politique xénophobe, chargée de trouver les 

personnes en situation irrégulière pour pouvoir les expulser. Ses effectifs ont augmenté de manière considérable 

en 5 ans et ses pouvoirs se sont trouvés renforcés par le climat de chasse à « l’étranger » institué et banalisé par 

les lois Sarkozy sur l’immigration et différentes circulaires Sarkozy, notamment celle sur les conditions 

d’interpellation. Les conséquences de la mise en place de cet arsenal sont que la PAF s’autorise des pratiques 

inhumaines et choquantes envers les personnes sans-papiers, les faisant vivre aujourd’hui, à nos cotés, dans un 

réel climat de terreur. 

 

La PAF "accompagne" les sans papiers lors de leur expulsion, de manière souvent violente et parfois 

meurtrière.  

La PAF boucle des zones et y arrête toute personne n’ayant pas de papiers (c’est ce qu’on appelle des 

« rafles » !).  

La PAF met la pression sur des personnes en venant chez elles trois fois par semaine à 6 heures du 

matin. 

La PAF contrôle au faciès, rend des lieux infréquentables pour les personnes en situation irrégulière (la 

gare…). 

La PAF attend les personnes sans-papiers cachées derrière le guichet de la préfecture lorsqu’elles y ont 

un rendez-vous.  

La PAF attend les parents à la sortie de l’école de leurs enfants  

La PAF vient chercher les enfants de personnes sans papiers dans les écoles, pour mieux attraper les 

parents. 

La PAF met la pression sur les instits, qu’elle veut rendre dociles et collaborant-e-s, pour en faire des 

auxiliaires efficaces. 
 

Pour exemple = à Rennes courant novembre 2006, la PAF entre dans une école, tenant une mère en 

situation irrégulière, pour attraper son enfant. Celui-ci par chance était déjà parti chez sa grand-mère ! 

La PAF était en civil, si l’enfant avait été présent, tout cela serait passé inaperçu ! Par ailleurs, cela n’a 

pas empêché à la police d’emmener la mère et le père en centre de rétention : ils y sont restés pendant 

trois jours ; pendant ce temps là, l’enfant est resté caché et il vient seulement de retourner à l’école ; les 

parents sont totalement angoissés que cela se reproduise !    

 

PAS DE FLICS DANS NOS ÉCOLES ! 
 

 

Contre ces pratiques intolérables de la police, pour le maintien de l’école publique comme lieu 

de scolarisation (et non de collaboration), pour la solidarité avec les personnes sans-papiers, il 

ne suffit pas de dire « c’est scandaleux ! » : 

 

    RÉGULARISATION DE TOUTES LES PERSONNES SANS-PAPIERS ! 

 

RASSEMBLEMENT MERCREDI 24 JANVIER 

2007, 15H00 

DEVANT LES LOCAUX DE LA PAF,  
167, ROUTE DE LORIENT. 

 
Collectif de soutien aux personnes sans papiers, réunions ouvertes à toutes et tous, les mardis à 18H30, à 

la MIR, 7, quai Châteaubriant (2
ème

 étage). 



 


